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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

Direction de la citoyenneté
---

Bureau de la réglementation générale
des élections

ÉLECTIONS MUNICIPALES PARTIELLES INTÉGRALES
DANS LA COMMUNE DE SAINT-GERMAIN DU PUY

Arrêté n° 2017-1- 0446  du 11 mai 2017
fixant la date limite de dépôt par les listes  de candidats des documents électoraux 

à envoyer aux électeurs

La Préfète du Cher
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code électoral et notamment son article R. 38 ;

VU le  code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.2121-2,  L.2121-3 et
L.2121-4 ;

VU le  décret  n°  2013-857  du  26  septembre  2013  fixant  la  date  de  renouvellement  des  conseils
municipaux et communautaires et portant convocation des électeurs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Mme Nathalie COLIN en qualité de préfète
du Cher ;

VU l'arrêté n°2017-1-101 du 17 février 2017 accordant délégation de signature à Monsieur Thibault
DELOYE,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfet  chargé  de  l'arrondissement  de
Bourges ; 

VU l'arrêté préfectoral instituant la commission de propagande et fixant sa composition;

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :

Article 1  er : Chaque liste de candidats qui souhaite bénéficier du concours de la commission de
propagande doit remettre au président de la commission, au plus tard aux dates et horaires indiqués ci-
dessous, les exemplaires imprimés de la circulaire ainsi qu’une quantité de bulletins de vote au moins
égale au double du nombre des électeurs inscrits. 

Article 2 : La date limite de dépôt des circulaires ainsi que des bulletins de vote des listes de
candidats aux élections municipales partielles intégrales de Saint-Germain du Puy pour le premier tour
de scrutin est fixée au jeudi 1er juin 2017 à 12h00.

Article 3 : La date limite de dépôt des circulaires ainsi que des bulletins de vote pour le second
tour de scrutin est fixée au mercredi 14 juin 2017 à 12h00.

Place Marcel Plaisant – CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex

PREFECTURE DU CHER - 18-2017-05-11-001 - Arrêté n°2017-1-446 du 11 mai 2017 fixant la date limite de dépôt par les listes de candidats des documents
électoraux à envoyer aux électeurs 7



Article 4: Les circulaires et les bulletins de vote sont imprimés à la diligence de chaque liste de
candidats et doivent être livrés auprès de la commission de propagande : 

PREFECTURE DU CHER 
Bureau de la réglementation générale et des élections

Place Marcel Plaisant 
18000 Bourges

Article 5 : La commission de propagande ne sera pas tenue d’assurer l’envoi aux électeurs des
documents qui auront été déposés postérieurement à ces dates limites.

Article 6 : Si une liste de candidats ou son mandataire remet à la commission de propagande
moins de circulaires ou de bulletins de vote que les quantités prévues, il doit proposer la répartition de
ses circulaires et bulletins de vote entre les électeurs inscrits. La commission de propagande conserve
le pouvoir de décision quant à cette proposition eu égard à ses contraintes d’organisation.

Article 7 : Les  documents  déposés  par  les  candidats  ou  les  listes  de  candidats  devront
impérativement être conformes aux prescriptions du code électoral et notamment de ses articles R. 27
(circulaires et affiches / combinaison des trois couleurs bleu-blanc-rouge), R. 29 (circulaires / taille et
grammage)  et  R.  30  (bulletins  de  vote  /  taille  et  grammage).  Les  documents  non  conformes  ne
pourront pas être adressés aux électeurs.

Article 8 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cher est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

La préfète,
Pour la Préfète et par délégation

Le secrétaire général

Signé : Thibault DELOYE
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